
Valorisation de 
votre offre de 
cession

> Expertise et neutralité des conseillers de 
la Chambre d’agriculture

> Connaissance du fonctionnement 
global d’une exploitation, permettant 
d’apporter une expertise de qualité sur 
les différents aspects de la transmission

> Indépendance du conseil réalisé

> Confidentialité

Les     
AVANTAGES

+ La valorisation de votre offre de cession
avec la Chambre d'agriculture de l'Indre vous 
permet de :

> Disposer d’une offre de cession ou 
d’association claire, avec un descriptif détaillé de 
son projet de transmission

> Rendre votre offre attractive pour des 
candidats

> Diffuser auprès des candidats intéressés pour 
une reprise potentielle ou une association par 
l’intermédiaire de canaux de communication que 
vous validerez

TRANSMISSION

www.indre.chambagri.fr

Tél : 02 54 61 61 61

Formalisez et boostez 
votre offre de cession 
ou d’association 
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ACCOMPAGNEMENT
Une offre de cession et d’association 
claire et précise

DIFFUSION
> sur différents médias adaptés au profil recherché : répertoire installation, réseaux sociaux, 
associations d’anciens élèves d’école, plateforme d’e-commerce agricole, journaux spécialisés…

> avec des accroches, des photos, des montages vidéo…

VALORISATION
Une offre attractive qui donne envie 
aux candidats

Valorisation de 
votre offre de 
cession

Vos interlocuteurs

MODALITÉS :
 
> Prestation individuelle, avec un rendez-vous sur 
l’exploitation.

> Sur devis.

Nous vous accompagnons

LIVRABLES ET DÉLAIS :

> Un support d’offre attractif, envoyé au 
plus tard à la date de fin de prestation 
stipulée dans le contrat, et définie en 
accord avec le client, selon l’importance 
et l’urgence du projet.

Modalités, tarifs et conditions de vente sur demande 
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Chambre d'agriculture de l'Indre
Service Entreprises
24 rue des Ingrains
36022 CHATEAUROUX
02 54 61 61 75
installation@indre.chambagri.fr

Formalisez et boostez 
votre offre de cession ou 
d’association


